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ACTUALITÉS  

Marche de Croy 

La 36e marche de Croy aura lieu le lundi 25 mai 2015 (Pentecôte). 

Départ à 9h00 sur la place de la fontaine du bas 

  Prévoir des chaussures de marche et un équipement adapté au temps. 

  La soupe sera servie à la buvette du foot dès    

  12h00 pour accompagner votre pique-nique, grill à  

  disposition 

  Pensez à emporter vos boissons, car il n’y aura pas 

  de vente sur place 

Venez nombreux, la marche est ouverte aux petits et grands …  bonne hu-

meur et redécouverte de notre patrimoine naturel et culturel. 

 

 

  

Un air d’ Hollywood  

La société de tir du Praz-Amiet s’est équipée de récupérateurs de balles, 

financés par les communes membres, afin de répondre aux nouvelles exi-

gences fédérales. 

Cette infrastructure ne sécu-

rise en rien la ligne de tir,  les 

chemins à proximité seront 

toujours fermés en cas de 

tirs. 

 

Le programme des tirs 2015 est sur le site web communal; sous 

rubrique          « pilier public »  ou par ce QR code  

Fête nationale 2015 

Comme chaque année, la municipalité vous invite à assister à la traditionnelle ma-

nifestation du 1er août qui se déroulera de la manière suivante: 

18h00 Rallye ou autre animation,  

   rdv à la grande salle 

20h00 Sonnerie des cloches 

20h15 Départ du cortège au Pont de l’ Etang 

20h30 Partie familiale avec animation musicale et  

   restauration 

21h30 Partie officielle et chants devant le feu 

 



 

Dispense d’enquête       autorisation communale 

Les personnes désirant faire de travaux de minime importance sont invi-

tées à compléter le formulaire ad hoc, disponible sur le site de 

la commune, sous rubrique « pilier public, police des construc-

tions » ou directement par ce QR code 

 

 

Relevé des compteurs d’eau 2015 

Le relevé aura lieu le vendredi 6 novembre 2015 

Nouveauté: une quarantaine de compteur seront 

relevés électroniquement. Merci de faire bon ac-

cueil à l’entreprise sanitaire qui prendra contact 

avec les personnes qui ont un nouveau compteur 

(depuis 2012) pour effectuer les modifications nécessaires (sans frais). 

D’ici cinq à six ans, l’entier des compteurs seront relevés de cette manière. 

 

 

La société de Jeunesse remercie vivement tous les  

habitants qui leur ont ouvert leur porte à Nouvel-An !  

Nous contacter 

COMMUNE DE CROY 

Greffe municipal 

Contrôle des habitants 

Bureau des étrangers 

 

Mme Christine Racine Cornuz  

commune@croy.ch 

lundi après-midi 

17h00 à 18h45 

jeudi matin :11h à 12h 

Tél.  024 453 19 04 
Fax. 024 453 19 42                     
En cas d’urgence: 079 935 38 31 

__________________________ 

Bourse communale 

 

Mme Joëlle Prodolliet 
bourse@croy.ch   

Tél.  024 453 19 04 

Fax. 024 453 19 42 

Agenda 

Conseils généraux 2015:  01 juin, 26 octobre (réserve), 07 décembre. 

25 mai, marche de Croy 

13 juin, FC Croy, tournoi à Tutu 

1 août, Fête nationale 

26 septembre, vide grenier, grande salle 

23 octobre, FC Croy, repas de soutien à midi 

Divers rappels: 

Tondeuse à gazon et engins similaires: 

L’usage de tondeuses à gazon, tronçonneuses, scies 
circulaires, meules, etc… est interdit entre 12h00 et 
13h00, 20h00 et 07h00 
Ainsi que les dimanches et jours fériés. (art.41du RP) 

Entretien des haies en bord du domaine public: 

Les arbres, arbustes, haies, etc., plantés dans les pro-
priétés bordières, doivent être taillés de manière à ne 
pas masquer la visibilité en général, les signaux de 
circulation, les plaques des noms de rues, les numéros 
de maisons et l’éclairage public, ni gêner la circulation 
des piétons. 

Parcours sécurisé: gare au haut du village: 

Avant de nouvelles dispositions, nous vous 
rappelons que le parcours sécurisé passe par 
le centre du village et non par la route canto-
nale.  
Merci de vous y conformer ! 
 

Jardin du souvenir : 

Les familles désirant déposer des cendres au jardin 
du souvenir sont priées d’annoncer  la date du dépôt 
à la municipalité par mail ou en téléphonant au 
Greffe.  

 

Pour plus d’information: www.croy.ch      


